
N° 1393 - FÉVRIER 2012
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En 2008, dans les entreprises de
dix salariés ou plus de l’industrie
et des services marchands, un

salarié coûte en moyenne 50 850 euros
par an à son employeur. Rapporté aux
heures effectivement travaillées (hors
congés et absences), le coût du travail est
un peu inférieur à 32 euros de l’heure. Il
est le plus élevé dans les activités finan-
cières et d’assurance, où la proportion de
cadres est forte, et dans la production et
distribution d’électricité et de gaz. Il est le
plus bas dans l’hébergement-restauration,
qui emploie une main-d’œuvre peu qualifiée
et bénéficie des allègements de cotisa-
tions sociales sur les bas salaires.

Coût horaire d’un salarié :
de 21 à 49 euros selon le secteur
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Coût horaire Dont rémunération
horaire

Coût annuel
par salarié en EQTP

B-E Industrie 33,12 22,1 52 181

F Construction 27,98 19,6 45 136
G-N Tertiaire 31,75 21,3 51 010

B-N Industrie et services marchands 31,82 21,4 50 851

! Coût de la main-d’œuvre en 2008 selon le secteur d’activité de l’établissement



Les effets « secteur » et « taille »
sont atténués par les autres

caractéristiques de
l’établissement et des salariés

La structure du coût salarial
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INSEE PREMIÈRE figure dès sa parution sur www.insee.fr

Taille de l’entreprise

10-49 50-249 250-499 500-999 1 000 et plus Ensemble

B-E Industrie 26,29 29,52 32,50 35,41 40,39 33,12

F Construction 24,65 30,41 35,14 32,89 30,87 27,98
G-N Tertiaire 27,60 31,47 32,97 34,70 33,48 31,75

B-N Industrie et services marchands 26,78 30,72 32,90 34,83 35,10 31,82

" Coût de la main-d’œuvre par heure travaillée en 2008 selon le secteur
d’activité de l’établissement et la taille de l’entreprise dont il dépend
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Versements au profit
du salarié Charges de l’employeur

Subventions
(7)

Cotisations/
salaire brutSalaire

brut
(1)

Dont
épargne
salariale

(2)

Cotisations
sociales

(3)

Frais de
formation

professionnelle
(4)

Autres
dépenses

(5)

Impôts sur
les salaires

(6)

B-E Industrie 66,84 3,20 29,62 2,16 0,09 1,35 0,07 44,31

F Construction 69,99 2,04 27,32 1,61 0,06 1,23 0,21 39,03
G-N Tertiaire 67,23 2,77 27,79 2,20 0,12 2,77 0,10 41,34

B-N Industrie et services marchands 67,32 2,84 28,30 2,14 0,11 2,23 0,10 42,04

# Structure du coût salarial en 2008 selon le secteur d’activité



Entre 2004 et 2008, le coût
horaire a légèrement moins

progressé qu’entre 1996 et 2004

Sources

Définitions

coût de la main-d’œuvre

heures effectivement travaillées

subventions

comptés en équivalent
temps plein (EQTP)
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